
 
 

 

Procédure de dépôt des projets Erasmus + 

pour le Consortium Scol DDEC29 et 

informations complémentaires  
- Les fiches projets de demande de mobilité dans le cadre du Consortium Erasmus+ 

Scol DDEC29 sont disponibles en téléchargement sur la page dédiée du site de la 

DDEC  

o La fiche projet établissement inscrit les fiches projets mobilités dans le cadre 

global du projet d’Ouverture à l’Europe et à l’International de l’établissement. 

o Les fiches mobilités (personnels/élèves) sont à compléter pour déclencher la 

demande de financement des mobilités.  

 

- Les fiches sont à compléter sous format numérique en établissement, avec le soutien 

de l’Enseignant Référent à l’Action Européenne et Internationale (ERAEI) et les 

projets doivent recevoir l’accord du chef d’établissement. 

 

- Lorsque la fiche projet a reçu l’accord du chef d’établissement, elle est à envoyer à : 

ddec29.erasmus@e-c.bzh au minimum 6 semaines avant la date du départ prévu.  

 

- Une réponse de la part du groupe coordinateur du Consortium parviendra sous 7 

jours ouvrés avec le déblocage de 80% de la subvention pour la mobilité auprès de 

l’établissement et l’envoi du kit de mobilité ; pour pouvoir bénéficier du montant 

total de la subvention, les renseignements fournis doivent être précis et vérifiés. 

 

- L’ensemble des éléments justificatifs de la mobilité, rassemblés dans un dossier, 

seront conservés en établissement pour la durée du Consortium. Certains documents 

(kit mobilité, contrat pédagogique, émargement, carte d’embarquement) seront à 

envoyer également à l’adresse ddec29.erasmus@e-c.bzh en respectant les délais 

précisés. Ils doivent donc être précieusement conservés par chaque professionnel 

bénéficiant d’une mobilité. 

Points de vigilance : 

- La subvention accordée dépend du pays de destination (voir tableau de financement 

accordé au Consortium Scol DDEC29 ci-dessous) et n’a pas vocation à couvrir 

l’ensemble des frais. Pour une mobilité d’élèves, une participation financière, même 

modique, sera demandée aux familles de façon forfaitaire et établie par chaque 

établissement. 

http://pedagogie.ddec29.org/approches-pedagogiques/langues-vivantes-et-ouverture-a-linternational/#1632815804733-ad34389d-2662
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- La somme versée à l’établissement après validation de la demande représente 80% 

du montant accordée, les 20% restant seront versés à la fin du projet, en novembre 

2022 en fonction de l’évaluation de l’atteinte des objectifs fixés dans le Consortium 

par l’Agence nationale. 

 

- La somme forfaitaire prend en compte 1 journée de voyage, il faut donc prévoir 

d’arriver un jour ouvré ou la veille d’un jour ouvré (pas le samedi) afin de pouvoir faire 

signer le document demandé attestant la présence dans l’institut de formation ou 

d’accueil.  

 

- L’actualité des pays partenaires est à suivre par l’établissement concernant les 

protocoles sanitaires appliqués dans le cadre de la COVID19. Les surcoûts liés aux 

tests demandés ne pourront pas être pris en charge par la subvention. Il est 

nécessaire de porter attention aux clauses des contrats d’assurance afin de prévoir le 

rapatriement des personnels et des groupes d’élèves en situation de confinement.  
 

- Pour ce qui concerne le cadre réglementaire : la validation du chef d’établissement 

est nécessaire pour valider le déplacement à l’étranger. Une déclaration sera à saisir 

sur Ariane selon la procédure habituelle pour informer l’académie, doublée d’une 

information à l’IEN de circonscription pour les écoles.  Dans le cas d’une mobilité 

avec seulement un groupe d’élève, les aménagements prévus pour le groupe restant 

en classe seront à transmettre avec le dossier pédagogique. 
 

- Les mobilités des personnels n’ouvrent pas de droit au remplacement ; l’équipe de 

coordination du consortium invite donc les personnels à se déplacer sur le temps des 

vacances, sauf arrangement particulier, en interne ou par exemple avec un enseignant 

d’un pays européen, lui-même en mobilité. 
 

 



 
 

 

 https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/node/2626  
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